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L’USAGE PRUDENT DE

L’INTELLIGENCE

ARTIFICIELLE EN

ENTREPRISE :

 LES OBLIGATIONS

RÉGLEMENTAIRES

L’intelligence artificielle est un formidable levier de compétitivité, mais elle ne doit pas être

utilisée à la légère. Une utilisation responsable et sécurisée est la clé pour éviter les pièges et

tirer pleinement parti des avantages de l’IA en entreprise, voici l’objet de ce guide.

Si vous ne donneriez pas une information à un inconnu dans la rue, ne la

communiquez pas non plus à une IA sans précaution. 



Par exemple :

Une société dans l ’a l imentat ion ut i l i se  sur sa bout ique en l igne un

chatbot pour consei l ler  ses  c l ients.  

Une société qui  développe des SaaS ( so f twar e  as  a  s e r v i c e )  dans

l ’éducat ion et  la  for mat ion ut i l i se  une IA pour évaluer les  acquis

d’apprent issage.

Un producteur français  implémente un logic ie l  d ’IA capable

d’analyser  des doss iers  de candidats  à  des jeux ou à des postes,

compor tant  des données personnel les  et  de santé .

Une entrepr ise met en place des out i ls  d ’ass istant  de product iv i té

bureaucrat ique.   

I - Les réglementations qui

s’appliqueront à votre entreprise si

vous utilisez des modèles d’IA

Les entrepr ises qui  conçoivent ou ut i l i sent  des systèmes

d’ inte l l igence ar t i f ic ie l le  doivent désor mais  se  confor mer à  deux

cadres juridiques essentiels  :

Le Règlement européen sur l ’IA (AI Act) ,  réglementat ion spécif ique

axée sur les  r isques l iés  au fonct ionnement des systèmes,  comme les

bia is,  la  sécur i té  ou encore la  traçabi l i té  — même en l ’absence de

tra i tement de données personnel les.

Le Règlement général  sur la protection des données (RGPD)  qui

s ’appl ique toujours dès lors  que des données personnel les  sont en jeu.  

Check-list afin de savoir si vous êtes

concerné par une mise en conformité

au regard du RGPD et de l’IA Act.

Tous devront se mettre en

confor mité par rappor t aux deux

règlements cités plus haut!  

Est-ce également votre cas ?



I - Délimitations de l’obligation de

mise en conformité 

En effet ,  cette

obl igat ion var ie  se lon le

rôle de l ’entrepr ise

(fournisseur,  déployeur,

ut i l i sateur)  et  le  niveau

de r isque associé aux

systèmes d’IA ut i l i sés.

 

L'IA Act de l 'Union

européenne introduit

un cadre

réglementaire pour

encadrer les  systèmes

IA. I l  impose des

exigences en mat ière

de transparence et  de

gest ion des r isques.

Cependant ,  cette

réglementat ion ne

s 'appl ique pas

directement à  tous

les  out i ls  IA ut i l i sés

par les  entrepr ises,

la issant  une zone

g r ise pour de

nombreuses

appl icat ions

courantes.

L’approche de l ’ IA Act se fonde sur le  r isque.  

I l  y  a  4 niveaux de r isques :

Par exemple :  

les  IA générat ives

te l les  que

ChatGPT ou

GEMINI,  les

chatbots

Présente des r isques g raves pour la  santé ,  la  sécur i té

ou les  droits  fondamentaux 

Ces systèmes d’IA sont soumis à  des obl igat ions

str ictes  avant de pouvoir  être mis sur le  marché.  

systèmes adéquats  d 'évaluat ion et

d 'at ténuat ion des r isques

haute qual i té  des ensembles de données

al imentant le  système pour minimiser  les

r isques de résultats  discr iminatoires

enregistrement de l 'act iv i té  pour assurer  la

traçabi l i té  des résultats

une documentat ion déta i l lée fournissant  toutes

les  infor mations nécessaires  sur le  système et

son object i f  

des infor mations c la ires  et  adéquates aux

ut i l i sateurs f inaux

mesures de sur vei l lance humaine appropriées

haut niveau de robustesse,  de cybersécur i té  et

de précis ion.  

LES SYSTÈMES D’IA À HAUT RISQUE 

la  notat ion socia le,  

la  manipulat ion et  tromperie  nuis ibles  basées sur l ' IA,  

l ’exploi tat ion nuis ible  des vulnérabi l i tés  basée sur l ’ IA,  

l ’évaluat ion et  la  prédict ion du r isque d ' infract ion pénale individuel le,  

la  récupérat ion non ciblée d 'Internet  ou de matér ie l  de vidéosur vei l lance

pour créer  ou étendre des bases de données de reconnaissance facia le,  

la  reconnaissance des émotions sur les  l ieux de travai l  et  dans les

établ issements d 'enseignement ,  

la  catégorisat ion biométr ique pour déduire cer ta ines caractér ist iques

protégées et  l ’ ident if icat ion biométr ique à distance en temps réel  à  des f ins

d 'appl icat ion de la  lo i  dans les  espaces access ibles  au publ ic

RISQUE

NUL OU

MINIMAL 

Exemple :  S i  vous générez un contenu par l ’ IA

tel le  que des deep fakes ou des textes ayant

pour but d’ infor mer le  publ ic  sur des

quest ions d’ intérêt  publ ic  i l  devra être

ident if ié  comme « généré par l ’ IA»

obl igat ion accr ue de transparence 

obl igat ions d’ infor mer l ’ut i l i sateur de la

créat ion ou d’ interact ion avec une IA.  

RISQUE LIMITÉ 

RISQUE INACCEPTABLE :  

CELA EST TOUT SIMPLEMENT INTERDIT.  

Par exemple :  

Les out i ls  de

recr utement ,

les  systèmes

d’évaluat ion

automatisée

dans des

domaines

sensibles

Par exemple :  les

ass istants  de

product iv i té

bureaut ique,  les

out i ls  de

traduct ion

automatique

Ou encore,  les

jeux vidéos

ut i l i sant  l ’ IA,  les

f i l t res  ant i -spam 



VOUS UTILISEZ

DES SYSTÈMES

D’IA À RISQUE

INACCEPTABLE

Leurs usages

doivent stopper

Vous n’avez

r ien à fa ire

Un de ces cas se rapproche-t- i l  de ce que vous proposez ou ut i l i sez comme systèmes d’IA ?

Proposer des

recommandat ions

personnal isées à

vos c l ients  

Uti l i ser  un

ass istant  de

product iv i té

bureaucrat ique

Uti l i ser  des

traducteurs

automatiques  

Vous devez mettre en place

une gouvernance interne

par :

une documentat ion

technique complète du

système et  des décis ions

prises

l ’ut i l i sat ion de données

de qual i té  pour évi ter

bia is  et  hal lucinat ions

la  transparence par

l ’ infor mation des

ut i l i sateurs f inaux

le contrôle humain

Vous avez une

obl igat ion  accr ue de

transparence par :

l ’obl igat ion de

transparence sur

le  fonct ionnement

du système  

l ’obl igat ions

d’ infor mer

l ’ut i l i sateur de la

créat ion ou

d’ interact ion avec

une IA

VOUS UTILISEZ

DES SYSTÈMES

D’IA À RISQUE

LIMITÉ 

VOUS UTILISEZ

DES SYSTÈMES

D’IA À HAUT

RISQUE

VOUS UTILISEZ

DES SYSTÈMES

D’IA À RISQUE

MINIMAL 

II - Les étapes vers la mise en

conformité 

Proposer un

Chatbot à  ses

cl ients  

Générer  du

contenu

automatiquement

 Générer  des textes

par IA ayant pour

but d’ infor mer le

publ ic  sur des

quest ions d’ intérêt

publ ic

Analyse automatisée

de CV

Uti l iser  des systèmes

d’évaluat ion

automatisée des

acquis  d 'apprent issage 

Uti l i ser  des

informations

biométr iques

Uti l i ser  de systèmes

de prof i lage éducat i f

ou d’autre domaine

cr i t ique

Uti l i ser  l ’ IA pour

détecter

l ’or ientat ion

sexuel le ,  les

opinions pol i t iques

ou re l ig ieuses à

part i r  de données

comportementales

ou biologiques .

Manipuler  des

personnes

vulnérables pour

inf luencer leurs

décis ions.  

Effectuer de la

notat ion socia le

Ident if ier  les  systèmes d’IA et  les  tra i temments de données puis  c lasser  les  se lon

leur niveau de r isque (voir  par t ie  I . )  

Vér if ier  les  out i ls  t iers  que vous ut i l i sez .  I ls  doivent également être en confor mité



Le Cabinet d’avocats MARS-IP, spécialisé en droit de la propriété intellectuelle, droit des

données à caractère personnel, des communications et des nouvelles technologies est à votre

disposition pour toutes demandes en la matière. 
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À lire également : 

Le volume 1 du guide sur l’usage de l’intelligence

artificielle en entreprise

http://www.mars-ip.eu/
mailto:mars@mars-ip.eu

